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«   Partager pour le bien 
de la collectivité   »

EDITORIAL

Certains louent leur chambre inoccupée à des hôtes de passage, d’autres partagent 

leur voiture, d’autres encore préfèrent faire appel à un chauffeur occasionnel plutôt 

qu’à un taxi. L’économie collaborative s’immisce toujours davantage dans tous les do-

maines de la vie. Que ce soit  pour des raisons financières ou pratiques, ou par souci de 

l’environnement, le partage d’infrastructures et de biens de consommation est dans 

l’air du temps. 

Pourtant, les contours des nouvelles formes d’économie et de coopération sont en-

core flous. Les init iat ives novatrices d’aujourd’hui seront peut-être dépassées demain. 

Les pouvoirs publics devraient donc se préoccuper en priorité d'en améliorer les condi-

t ions-cadres. Cela permettrait  de tester les nouvelles idées, proposit ions et solutions 

(en particulier les init iat ives de partage au service de la collectivité) sans provoquer de 

dommages collatéraux dans le domaine social, sécuritaire ou environnemental.

Le domaine du développement territorial est concerné au plus haut point par les consé-

quences de l’économie collaborative: le partage des bureaux peut diminuer les flux 

de pendulaires et réduire la pression sur les centres urbains, tandis que la générali-

sation du le covoiturage peut décharger les routes et parkings. On n'est néanmoins 

pas à l'abri d'un effet rebond: grâce au covoiturage, certaines personnes sans voiture 

pourraient être tentées de privilégier de nouveau la voiture, même pour de longues dis-

tances. De même, les plateformes de location de chambres d’hôtes rendent les w eek-

ends à Berlin ou à Londres accessibles à des cercles de la population toujours plus 

larges – qui s'y rendent en avion, naturellement. Avec le cortège d'émissions de CO2 

que cela implique.

L’économie collaborative a plusieurs visages. Son développement rapide nous fait  sou-

vent oublier que nous avons l’habitude de partager: les livres de la bibliothèque, les 

espaces verts du parc, la machine à laver de la buanderie. 

A l’avenir, le bien commun devra être prioritaire dans les débats autour de l’économie 

collaborative.                        (traduct ion)

Maria Lezzi
directrice de l’ARE
maria.lezzi@are.admin.ch
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GRAND ANGLE

Les gagnants et les 
perdants de l’économie 
collaborative

Reinhard Loske
reinhard.loske@uni-wh.de
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L’économie de partage (ou économie col-
laborative) a le vent en poupe: covoitu-
rage, couchsurfi ng (hébergement gratuit), 
troc d’habits, « guérilla urbaine », partage 
d’aliments contre le gaspillage, fi nance-
ment participatif ou espaces de travail par-
tagés sont des initiatives de l’économie 
collaborative qui connaissent ces der-
niers temps une croissance exponentielle 
dans le monde entier. L’économie de par-
tage peut, certes, générer plus de cohésion 
sociale et rendre le développement plus 
durable, mais aussi conduire à une mar-
chandisation de tous les pans de notre 
vie. Tout dépend du cadre polit ique et ré-
glementaire que nous voulons lui donner. 
Il est donc important de différencier clai-
rement les modèles d’affaires à but lucra-
tif des projets d’intérêt général.

Le boom de l’économie collaborat ive est lié à 
deux facteurs très importants: d’une part, la 
cert itude, surtout chez les jeunes, qu’il n’est 
pas nécessaire, pour accéder aux biens, aux 
services ou aux connaissances d’en être pro-
priétaire, et, d’autre part, les fabuleuses pos-
sibilités offertes par l’ internet et ses déve-
loppements, qui facilitent et accélèrent les 
échanges, et rapprochent l’offre de la de-
mande. Cette évolut ion suscite deux réac-
t ions divergentes, l’une teintée d'opt imisme, 
l'autre de pessimisme.

Fin du capitalisme ou dumping social? 

Selon la vision euphorique des opt imistes, la 
mise en commun d’out ils, de véhicules, de 
jouets, de bât iments, d’équipements, de ma-
chines, de vêtements, de denrées alimen-
taires ou de logiciels informatiques recèlerait 
un énorme potent iel en termes d’économies 
de ressources, de diminut ion des atteintes 
à l’environnement, de cohésion sociale à tra-
vers la coopérat ion et l’engagement. Cette 
économie pourrait  progressivement rempla-

cer les réfl exes égoïstes par des motivat ions 
altruistes. Ce mode de partage supplanterait 
l’esprit  de compétit ion et serait  porteur d’une 
énergie de transformation qui, au fi nal, révo-
lut ionnerait  tout le système. Ces opt imistes 
voient poindre la fi n du capitalisme – du 
moins sous sa forme actuelle.

De l’autre côté, les pessimistes se retrouvent 
dans une coalit ion inhabituelle de groupe-
ments professionnels, de pionniers du nu-
mérique, ainsi que d’associat ions de défense 
des consommateurs et de protect ion de la 
vie privée. Ils voient l’économie collaborat ive 
d’un tout autre œil. Adoptant la même ligne 
que les experts du numérique, les syndicats, 
par exemple, mettent en garde contre les 
risques de dégradation des acquis sociaux 
(dumping social). Ils est iment que les plate-
formes fonct ionnant sur une base capita-
liste risquent de déstructurer et de désolida-

riser la société – exactement l’ inverse de ce 
que les protagonistes de l’économie de par-
tage envisagent. Selon eux, ce que nous fai-
sions par empathie et de façon désintéres-
sée, nous risquons de ne plus le faire que par 
calcul, pour de l’argent.

L’économie collaborat ive suscite même un 
certain scepticisme de la part de milieux éco-
logistes et d’associat ions de consommateurs: 
certes, le partage peut ménager l’environne-
ment et les ressources, car il permet théori-
quement de produire et d’acheter moins de 
biens. Cependant, la démarche s’éloigne de 
plus en plus des idéaux sociaux et écologi-
ques de départ; elle se transforme en une éco-
nomie dominée par des entreprises à but lu-
crat if – ce que revendiquent Uber et Airbnb, 
par exemple. L’object if qui était  de freiner 
la consommation se mue en celui de la st i-
muler par tous les moyens, en tout temps et 
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Développer des réglementations différen-
ciées

Il est urgent de dist inguer clairement les si-
tuat ions engendrées par l’économie de par-
tage, en s’appuyant sur des faits et sur la 
prat ique: certaines approches sont au ser-
vice de la collect ivité, tandis que d’autres 
ont un but lucrat if. Une telle défi nit ion per-
met d’éviter de mélanger les torchons et les 
serviettes. Il ne faut pas confondre partage 
d’aliments, jardins urbains, centrales de co-
voiturage, cafés-réparat ion, trocs de vête-
ments, groupes d’autopartage, bourses de 
matériaux de récupérat ion ou squats d’im-
meubles avec les plateformes commerciales 

(réservat ion d’hébergements ou de trajets, 
autopartage en libre service intégral, prêt 
d’out ils et d’engins, cercles de machines, es-
paces de travail partagés ou forfaits d’abon-
nement à des vêtements).

Une fois ces clarifi cat ions établies, il convient 
d’aménager de manière adéquate ces deux 
systèmes en créant un cadre réglementaire 
évolut if, qui reste dans l’esprit  des object ifs 
de départ: par exemple la protect ion de l’ in-
térêt général, la durabilité ou un régime 
concurrent iel équitable. Ce cadre doit  être              
suffi samment ouvert pour permettre de ré-
agir à des innovations techniques et sociales 
ou à des développements surprenants.

n’importe où. Si tout devient moins cher, 
arguent ces sceptiques, on pourra s'offrir 
plus de choses, et la consommation de res-
sources aura par conséquent plutôt ten-
dance à s’accélérer qu’à décroître. On est 
donc loin des principes de durabilité!

Vérité masquée dans les deux camps

Ces deux raisonnements sont plausibles, 
mais ils occultent une part ie de la réalité.
Les opt imistes ont tendance à oublier que, 
par essence, le capitalisme moderne est pré-
dateur – ou tente de l’être. Les nouvelles pra-
t iques sociales, souvent motivées à l’origine 
par des considérat ions altruistes, sont vues 
par le système comme des niches à exploiter.

Les pessimistes, quant à eux, ont conscience 
des risques, mais préconisent souvent le 
maint ien du statu quo. On aurait  envie de leur 
demander s’il ne serait  pas opportun de 
mieux faire jouer la concurrence de manière 
à écorner un tant soit  peu les bénéfi ces 
éhontés engrangés par les cartels.

Ces deux points de vue opposés sont pro-
blématiques en ce sens qu’ils tablent tous 
deux sur des automatismes: l’un ouvrirait 
une voie royale vers le paradis de la durabi-
lité sociale et écologique, tandis que l’autre 
favoriserait  un dumping social infernal dans 
une société purement économique. Cette vi-
sion binaire occulte une troisième, voire une 
quatrième voie, ouvertes à l’ innovation et ca-
pables d’ident ifi er dans une démarche dia-
lect ique les forces émergentes. 

Evidemment, cette vision différenciée ne se 
vend peut-être pas aussi bien, sur un mar-
ché médiat ique avide de sensationnalisme, 
que les thèses réductrices de rédemption ou 
de catastrophisme. Pourtant, elle correspond 
mieux à la réalité. 
A quand une large discussion polit ique sur la 
nécessité de mieux réguler l’économie colla-
borat ive dans le sens souhaité?
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Développement territorial: ne pas se 
tromper de cible

On ne peut pas encore décrire précisément, 
ni même prévoir l’ impact sur le territoire de 
l’économie collaborat ive. La recherche dans 
ce domaine a encore un bel avenir. D’un côté, 
l’ internet offre un réseau très performant de 
connexions permettant de corréler l’offre et 
la demande. 

Quelques clics de souris suffi sent pour éta-
blir des contacts entre des acteurs géogra-
phiquement éloignés, et générer des transac-
t ions. Par ailleurs, il est probable que l’éco-
nomie de partage favorise la rerégionalisa-
t ion de l’économie: c'est à l'échelle locale, 
entre voisins ou dans le quart ier, que les 
trocs de vêtements, le partage d'aliments, 
les échanges d'out ils et de vêtements ou 
les cafés-réparat ion marchent le mieux. Par 
contre, il ne faut pas confondre les services 
de voitures partagées disponibles près des 
gares (par ex. Mobility en Suisse), qui font le 
lien entre transports publics et besoins des 
ut ilisateurs, avec des plateformes d’autopar-
tage en libre service intégral qui, d’une cer-
taine manière, promeuvent les transports in-
dividuels. 

En ce qui concerne l’ impact de l’économie 
collaborat ive sur le territoire, on peut faire 
ressort ir un lien de causalité évident: si l’on 
souhaite renforcer l’économie régionale et 
en augmenter la résilience, il faut dans ce but 
préparer un cadre réglementaire adéquat et 
ut iliser les instruments de développement 
urbain et d'aménagement du territoire.

Les trois niveaux de l’action polit ique

Trois niveaux sont à différencier sur le plan 
polit ique: 
w Lorsque l’économie collaborat ive vise à 
dynamiser la vie sociale, la polit ique doit  l’en-
courager, la stabiliser et la protéger contre 
les menaces d’absorpt ion.

w  Lorsque l’économie collaborat ive affi che 
un but lucrat if, comme n’importe quelle 
autre act ivité économique, il est nécessaire 
de mettre en place une réglementat ion adé-
quate permettant de limiter les distorsions 
de concurrence, d’assurer une certaine équi-
té fi scale et de respecter des standards so-
ciaux, environnementaux et de sécurité. 

w Par ailleurs, toute nouvelle décision impor-
tante dans le domaine social ou dans celui de 
l'économie devrait  dorénavant susciter une 
réfl exion de fond: cette décision contribue-t-
elle à augmenter le capital social ou vise-t-elle 
au contraire à l’éroder?

Lorsqu’il s’agira de poser un cadre légal aux 
différents systèmes de services partagés, il 
faudra faire la différence entre le cas d’une 
étudiante qui, durant ses vacances universi
taires, met sa chambre à disposit ion pen-
dant quelques jours en échange d’une petite 
somme ou d’un cadeau, et celui d’un pro-
priétaire qui loue systématiquement son lo-
gement de façon quasi commerciale sur de 
longues périodes et à des prix élevés. Certes, 
les deux personnes doivent être soumises 
au même régime fi scal, mais le propriétaire-
bailleur joue à une autre échelle, avec des 
conséquences sociales non négligeables: il 
crée une situat ion de concurrence déloyale 
par rapport aux hôtels, pensions et auberges 
de jeunesse. Il est probable alors que cela en-
gendre une augmentat ion générale du niveau 
des loyers, voire une perturbation de la struc-
ture sociale de quart iers entiers, surtout au 
cœur des grandes villes, en raison des inces-
santes fl uctuations de populat ion.

Quelle durabilité voulons-nous pour notre 
économie?

Les tâches de régulation nécessitées par l’es-
sor de l’économie collaborative et de ses im-
pacts sont exigeantes, mais elles peuvent 
être surmontées. Il ne s’agit pas d’étouf-
fer dans l’œuf les entreprises commerciales 

REINHARD LOSKE, *1959, a étudié les sciences économiques. 
Il est professeur à l’Université de Witten/Herdecke en Rhéna-
nie-Westphalie où il donne des cours de politique, de déve-
loppement durable et de dynamique des transformations. 
Membre du parti des Verts au Parlement allemand de 1998 à 
2007, il a été, de 2007 à 2011, sénateur pour l’environnement, 
les constructions, les transports et les relations européennes 
de la ville libre hanséatique de Brême.

de l’économie collaborative du simple fait 
qu’elles entrent en confl it  avec les intérêts 
de certains acteurs tradit ionnels et qu’elles 
exercent ainsi une forte pression sur les mar-
chés, poussant ces acteurs à s’adapter. Au 
contraire, il faut créer un cadre réglementaire 
évolut if qui puisse atténuer les effets sociaux 
négatifs de l’orientation commerciale de cer-
taines entreprises, sans perdre de vue le bien 
commun, ni les intérêts fi scaux des collect i-
vités publiques.

Ce sont donc véritablement des questions de 
fond, qui sont plus importantes que  l'analyse 
des épiphénomènes de l'économie collabora-
t ive, que doit se poser la société civile,

w Qu’entendons-nous par protection des ac-
quis sociaux?

w En quoi les entreprises peuvent-elle contri-
buer à cette protection? 

w Quelle durabilité voulons-nous pour notre 
économie? 

w Quel monde voulons-nous laisser aux gé-
nérations futures?

Selon les réponses que nous apporterons 
et les proposit ions qui en découleront, nous 
parviendrons, par une bonne régulation, à 
faire de l’économie de partage un modèle de 
réussite socioécologique. 

Au cas où, au contraire, nous laisserions al-
ler les choses, nous pourrions nous retrou-
ver pris dans une spirale infernale, avec à la 
clef quelques gagnants … et beaucoup de 
perdants.
—    (traduct ion)
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Le projet Smart Sharing montre comment 
il est possible de concevoir des quartiers 
d’habitation selon une philosophie du par-
tage. Son but: faire passer la surface ha-
bitable moyenne par personne de 45 m2 à 
35 m2, tout en améliorant la qualité de vie 
des habitants. Ce concept a été matériali-
sé sous la forme d’un prototype. Il se fonde 
sur des réseaux et circuits partagés et 
concerne non seulement le bâtiment, mais 
aussi le contexte dans lequel il s'insère.

Les étudiants de la Haute école spécialisée 
de Lucerne se sont qualifi és pour la fi nale du 
concours Solar Décathlon Europe qui a eu 
lieu en 2014 à Versailles. Il s’agissait  de conce-
voir un habitat durable permettant d’assurer 
à ses ut ilisateurs un grand confort  de vie. 
L’équipe Lucerne-Suisse était  en compétit ion 
avec 19 autres équipes universitaires inter-
nat ionales. Une centaine d’étudiants de dix 
disciplines différentes enseignées à la Haute 
école spécialisée de Lucerne ont travaillé 
durant deux ans sur ce projet.

Après avoir examiné les exigences – essen-
t iellement techniques – du concours, l’équipe 
Lucerne-Suisse a décidé d’élargir son pro-
pos, en ajoutant aux réfl exions en matière 
d’architecture solaire et d’effi cacité énergé-
t ique du bât iment des thématiques sociales 
comme la consommation et l’ut ilisat ion de 
biens, ou l’organisat ion et la distribut ion in-

telligentes des ressources. « Smart Sharing – 
our vision is your+ » est un nouveau concept 
touchant au vivre ensemble dans les villes; 
il couvre un champ thématique beaucoup 
plus large que celui du concours. 

Malheureusement, le jury internat ional n’a 
pas été sensible à cette démarche globale. 
Il a accordé plus d' importance aux quest ions 
tradit ionnelles relat ives à l'effi cience éner-
gét ique ou à la cohérence générale des pro-
jets qu'aux stratégies de sobriété volontaire 
et aux modèles de l'économie collaborat ive. 
Finalement, le projet de l’équipe suisse a 

tout de même obtenu la cinquième place du 
classement général pour les dix épreuves 
mesurées ou évaluées par le jury internat io-
nal. 

Meilleure qualité de vie avec moins de 
surface habitable

L’équipe Lucerne-Suisse s’est appuyée expli-
citement sur le principe holist ique de durabi-
lité, intégrant à parts égales les trois aspects 
classiques de la capacité économique, de la 
solidarité sociale et de la responsabilité en-
vironnementale. 

Smart Sharing: 
un projet global 
mariant architecture 
et vie sociale 

RECHERCHE

Hanspeter Bürgi
hanspeter.buergi@buergischaerer.ch
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Le projet Smart Sharing a pour origine un 
constat brutal: malgré l’amélioration de l’ef-
fi cience énergétique par des mesures tech-
niques, la consommation d’énergie continue 
de croître en Suisse, en raison de l’augmen-
tat ion de la surface habitable par personne. 
Le but de ce projet est donc de montrer com-
ment améliorer la durabilité d’un bâtiment 
ou d’un quart ier en utilisant mieux les es-
paces, les objets, les services, les ressources 
et l’énergie. Les auteurs ont montré qu’il était 
possible de réduire la surface habitable par 
personne à 35 m2 (celle-ci est en moyenne 
de 45 m2 à l’heure actuelle en Suisse) tout en 

créant un meilleur confort de vie pour les ha-
bitants. En prenant pour point de départ la 
conception du projet architectural ou urba-
nist ique, ils ont proposé différents types de 
lieux de vie, allant graduellement de l’espace 
privatif strict à des espaces plus ou moins pu-
blics ou partagés. 

La ville pour habiter et travailler 

Le concept, réalisé concrètement dans un 
quart ier hétérogène de Lucerne, présente dif-
férentes facettes: 
w Développement territorial: une organisa-
t ion judicieuse et un partage des ressources 
permet de densifi er à la fois le t issu bâti et le 
t issu social.
w Questions énergétiques et sociales: une 
application informatique permet de réserver 
des espaces ou des objets ut ilitaires; elle agit 
conjointement sur les plans de l’exploitat ion 
et de la communication. 
w Structure de population: le mélange des 
origines, des niveaux de vie et des généra-
t ions favorise des synergies; il améliore les 
habituelles relat ions entre voisins et incite 
les gens à s'entraider. 
w Transports: la mobilité devient plus du-
rable grâce à des circuits courts, à un accès 

optimal aux transports publics, à la mult ipli-
cation des stat ions à vélos, à des offres d’au-
topartage ou de location de vélos. 
w Energies renouvelables: un réseau intelli-
gent collecte les productions générées par 
les constructions nouvelles et celles de leur 
environnement proche, et distribue l’énergie 
thermique et électrique en fonction de la de-
mande.

Types d’espaces et  et interrelations qu'ils
entretiennent 

Les auteurs du projet ont conçu trois types 
d’espaces ayant des fonctions différentes: 
w La pièce de type My-Room est la plus in-
t ime, car elle est réservée à une ou deux 
personnes. 
w La pièce de type Our-Room sert de cuisine, 
de salle de séjour et de salon et peut être ut i-
lisée par deux à cinq personnes, ou plus se-
lon le modèle de vie. 
w La pièce de type Your-Room peut être uti-
lisée pour des fonctions sociales modulables: 
chambre d’amis, atelier, bibliothèque, salon de 
musique ou salle de fi tness. Une application 
informatique permet de la réserver pour une 
durée limitée ou pour un usage répété. 
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l’accès aux ressources naturelles, sociales et 
culturelles, et à les ut iliser avec parcimonie, 
bref, à créer plus de valeurs matérielles ou 
immatérielles pour les habitants. Ils ont no-
tamment constaté que les relat ions sociales – 
tant au niveau individuel que collect if – jouent 
un rôle important: les échanges spontanés, 
l’entraide entre voisins, par exemple pour les 
achats ou le baby-sit t ing, enrichissent la vie. 
Les bâtiments réalisés à Zurich et ailleurs se-
lon des concepts similaires témoignent de 
l’intérêt pour de tels modèles alternatifs de 
logements. 

Diminuer la surface habitable exige d’inven-
ter de nouveaux modèles d’habitat ion. Les 
espaces doivent être disponibles pour un 
usage spécifi que quand on en a besoin. Les 
espaces partagés sont bienvenus. 

A l’échelle du quart ier également, il s’agit de 
concevoir une mixité intelligente des affec-
tat ions, avec des espaces pour l’habitat, le 
travail, la culture et les loisirs ou encore la 
production, ceci afi n de favoriser les circuits 
courts et la locomotion douce. 

w L’espace dénommé Space+ joue le rôle 
de couloir, mais sert surtout de zone de ren-
contre à usage polyvalent. Il se prolonge sur 
plusieurs étages et fait  offi ce de « zone so-
ciale tampon ». Sur le plan technique, il assure 
une aération et un éclairage naturels. 

Les différents types de pièces peuvent être 
répart is de façon à correspondre à des mo-
dèles de vie et à des besoins très différents. 

Le prototype réalisé pour le concours a été 
réinstallé sur le campus de Horw/Lucerne. Ce 
n’est pas un bâtiment, mais un modèle qui 
donne un aperçu du concept Smart Sharing. 
Il présente tous les types d’espaces et leurs 
interrelat ions de manière exemplaire.

Bâtiments et infrastructures modulables  

Les concepteurs du projet ont cherché à 
créer une plus-value, en organisant le par-
tage ou la mise en commun d’objets, de ser-
vices, d’espaces, de ressources énergétiques 
ou autres. Ils ne proposent pas de se priver de 
quoi que ce soit, mais cherchent à optimiser 

1964 – 2014: 
La diminution de la consommation énergétique 
par mètre carré d’habitation et l’augmentation 

simultanée de la surface habitable par personne 
« se neutralisent ».

2014 – 2064:
Idées développées dans le projet your+ et 

SmartSharing: L’utilisation optimale de l’espace 
habitable (réduction de 45  m2 à 35  m2) et des 

ressources favorise un développement durable.

Utiliser les espaces habitables 
de manière communautaire

La croissance démographique et la consommation 
individuelle entraînent une augmentation 

des besoins en ressources. Une utilisation commu-
nautaire est un moyen de contrer cet effet. 

L’organisation entièrement repensée des espaces 
d’habitation correspond à l’un des aspects de la 

vision d’une société à 2000 watts.

1964

1964: 
4 millions d'habitants

2014: 
8 millions d'habitants

2064: 
11 millions d'habitants

2014 2064

35 m2

personne
45 m2

personne
35 m2

personne

2000
w atts/personne

6300
watts/personne

2000
watts/personne
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Les nouvelles typologies de bâtiments per-
mettent d’augmenter leur taux d’ut ilisat ion. 
Les volumes bâtis peuvent parfois prendre 
des proport ions inhabituelles, avec des pro-
fondeurs plus importantes. Leurs structures 
et leurs agencements modulables autorisent 
des utilisat ions mult iples. De tels bâtiments 
peuvent s’adapter facilement à de nouveaux 
besoins, selon le degré souhaité d’int imité ou 
d’ouverture à la communauté.  

Quartier urbain interconnecté

Au-delà de la réalisation architecturale à pro-
prement parler, le projet Smart Sharing s’ins-
pire d’une philosophie du partage comportant
plusieurs volets:
w un réseau social dense est nourri par tous 
les contacts interpersonnels directs mais 
aussi par les contacts établis via des réseaux 
techniques équipant les bâtiments; 
w un réseau technique intelligent permet de 
distribuer les mult iples sources décentrali-
sées et d’acheminer le courant ou la chaleur 
où la demande se manifeste;
w un projet architectural astucieux combine 
espaces privés, semi-publics et publics de 
qualité. 

Cette philosophie du partage s’applique au 
bâtiment, mais aussi au quart ier. La mise en 
réseau des espaces intérieurs, mais surtout 
extérieurs, permet de partager activement les 
ressources et encourage le vivre ensemble. 
L’objectif est de construire une ville dense, 
avec des espaces porteurs d’identité, per-
mettant de se relier les uns aux autres grâce 
au Smart Sharing. 

Ainsi la ville devient un nouvel eldorado.
—    (traduct ion)

Ê Hanspeter Bürgi, Simon Gallner:
Smart Sharing – Architektur und Technik, 
Raum und Ressourcen: Mehr als ein Projekt 
für den Solar Decathlon. Edit ions Quart, Lucerne, 
2015.

HANSPETER BÜRGI, *1958, a étudié l’architecture à l’EPFZ. 
Il est l’un des associés de l’atelier d’architecture bernois 
Bürgi Schärer Architektur und Planung. Actuellement 
professeur d’architecture et directeur d’études du master 
en architecture à la HES bernoise au Département 
Architecture, bois et bâtiment, il a été, de 2009 à 2015, 
professeur au Département technique & architecture de 
la HES de Lucerne. Il a dirigé de 2011 à 2014 les travaux 
de l’atelier Solar Décathlon.

1 LE TOIT AVEC SES CAPTEURS SOLAIRES 
 ET SON PUITS DE LUM IÈRE (SPACE+)

2 LES CONNEXIONS VERTICALES

3 LA PLATEFORM E DU RÉSEAU SOCIAL
  my room
 espace privé composé d’une chambre à 
 coucher et  d’une salle de bain
  our room
 la cuisine peut, selon le mode de vie, 
 être partagée avec les voisins
  your room
 cet espace est à la disposit ion de toute 
 la communauté et peut servir par exemple 
 de chambre d’amis, de salle de musique, 
 de bibliothèque ou de salle de fitness
  space+

 espace ouvert  et  de liaison vers les act ivités 
 et  les espaces d’habitat  et  de travail

4  LE SOCLE FORM É D’UN RÉSEAU 
TECHNIQUE DE CÂBLAGES 
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Aujourd’hui, que l’on soit une personne 
seule, un couple ou une petite famille, il est 
normal d’avoir un logement exclusivement 
à soi. Toutefois, les technologies numéri-
ques pourraient relancer l’ancienne tradi-
tion des logements communautaires, faire 
émerger de nouvelles structures de loge-
ments, et donc transformer ce marché.

Les logements sont des biens indivisibles. Il 
n’est pas possible d’acheter ou de louer une 
« tranche » de maison ou d’appartement, c’est-
à-dire une certaine surface à l’ intérieur d’une 
unité plus grande. En général, le marché ne 
propose que des objets monobloc, complè-
tement équipés. Pour les personnes en quête 
de logement, cette absence de fl exibilité est 
part iellement compensée par la grande hété-
rogénéité de l’offre. Chaque habitat ion est 
unique: nombre de pièces, surface, équipe-
ment, situat ion, prix. La liberté de choix est 
grande: celui qui veut « se loger petit  » axera 
ses recherches sur des logements de petite 
taille; mais il sera obligé de prendre aussi la 
cuisine, même s’il ne sait  pas ou ne veut pas 
cuisiner. Et il n'y a pas d'alternative: chacun 
doit  se loger, c’est un besoin fondamental. En-
fi n, il peut arriver que le plus petit  apparte-
ment soit  encore trop grand (ou trop cher).

Les plateformes numériques changent la 
donne

Par le passé, on a toujours trouvé le moyen 
de faire correspondre l’offre et la demande. 
Historiquement, le logement partagé était 
la règle et non pas l’exception. Pensons 

aux grandes maisons de l’époque prémo-
derne, qui abritaient sous le même toit  tous 
les membres d’une même famille ainsi que 
le personnel de maison. Autre exemple: le 
« pensionnaire », logé dans un appartement 
de famille, soit  parce qu’il était  trop pauvre, 
soit  parce qu’il n’avait  jamais appris à se 
débrouiller tout seul. 

Aujourd’hui, la colocation est la formule de 
partage d’appartement couramment adoptée 
par des personnes seules n’ayant ni lien de 
parenté, ni lien social spécifi que. Elle permet 
de répart ir le loyer et les divers frais. Mais elle 
est souvent synonyme de manque d’int imi-
té, surtout lorsque l’appartement a été conçu 
au départ pour des familles « classiques ». 
Les clusters, ces logements communautaires 

d’un type nouveau qui sont récemment appa-
rus sur le marché, ont été conçus pour sup-
primer cet inconvénient, sans pour autant re-
noncer au partage de la cuisine, de la salle de 
bains et de la salle de séjour.

Les plateformes et les bourses en ligne créent 
une dynamique entièrement nouvelle dans ce 
domaine. Il est encore prématuré, aujourd’hui, 
d’analyser les opportunités et les risques de 
ces solut ions. Un évènement organisé par 
l'Offi ce fédéral du logement (OFL), dans le 
cadre des Journées du logement, qui se t ien-
dront à Granges en novembre 2016, devrait 
néanmoins nous en apprendre davantage. 

Une chose est sûre: les plateformes Internet 
permettent de nouveaux contacts et créent 

Partager son 
logement?

RECHERCHE

Ernst Hauri
ernst.hauri@bwo.admin.ch
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doute une fl ambée des prix des loyers dans 
les centres urbains qui sont très prisés.

De plus, les plaintes se mult iplient: de la part 
du voisinage en raison de perturbations de la 
tranquillité, et de la part des entreprises tou-
rist iques tradit ionnelles, qui n’apprécient pas 
cette concurrence déloyale. Certes, les plate-
formes s’efforcent de mettre en place des 
systèmes d’autorégulat ion et d’améliorer la 
transparence de leurs act ivités. Les presta-
taires comme les ut ilisateurs peuvent être 
évalués. Si un prestataire est mal noté, son 
compte peut être bloqué par le fournisseur 
d’accès. 

On aurait  tort  de sous-est imer la demande en 
faveur de plus de réglementat ion. Mais est-il 
vraiment nécessaire de renforcer, en Suisse, 
le droit  du bail? le droit  fi scal? une autre lé-
gislat ion? A l’heure actuelle, ces questions 
sont examinées par un groupe de travail de la 
Confédérat ion dirigé par le SECO. 

D’une manière ou d’une autre, les plate-
formes changeront le marché du logement ou 
du moins la perception que nous en avons. 
Jusqu’à présent, une étroite corrélat ion exis-
tait  entre le nombre de ménages et le nombre 
de logements. Ce principe a servi de fonde-
ment aux est imations des besoins de loge-
ments pendant des décennies. Cette corré-
lat ion a été battue en brèche une première 
fois par le phénomène des résidences secon-
daires; elle risque d’être défi nit ivement obso-
lète si les plateformes d’hébergement pour-
suivent leur essor. Dans ce cas, nous n’aurions 
plus besoin de calculer le nombre de loge-
ments en fonct ion de la populat ion résidante, 
mais seulement de répondre à une demande 
globale. Cela pourrait  avoir des conséquences 
considérables sur la consommation de sur-
faces et la construct ion, mais aussi sur les 
rapports entre propriétaires et locataires – 
jusqu’ici relat ivement sereins en Suisse.
—         (traduct ion)

ainsi une proximité virtuelle; elles mettent en 
relat ion des personnes partageant les mêmes 
intérêts, et ce, de manière rapide et bon mar-
ché. En ce sens, elles sont une incitat ion au 
partage. De même que leur portée peut varier 
considérablement, leurs applicat ions peuvent 
être mult iples. A t it re d'exemple: le crowd-
funding (fi nancement part icipat if), peut être 
ut ilisé pour fi nancer des projets de logement 
communautaire. L’ancêtre de ce système à 
vu le jour il y a un siècle lorsque les coopé-
rat ives d’habitat ion permirent à leurs adhé-
rents de réunir des fonds propres en versant 
chaque mois des sommes modestes. 

Les plateformes permettent également de 
saisir le profi l des locataires et des personnes 
en recherche de logement, données qui 

peuvent aider les régies immobilières à réa-
liser une occupation idéale des immeubles. 
Citons également la mise aux enchères en 
ligne de logements, couramment prat iquée 
aux Etats-Unis, et les plateformes de voisi-
nage qui permettent à des personnes de se 
rencontrer à l’échelle des quart iers pour ré-
aliser des projets communs (tels que les sys-
tèmes d’échange locaux ou SELs). 

Airbnb et Couchsurfi ng sont des plateformes 
très connues, mais aussi très controversées. 
Elles mettent en relat ion, dans le monde en-
t ier, des personnes qui offrent et des per-
sonnes qui cherchent un logement. Couch-
surfi ng, créée en 2003, a été, du moins jusqu’à 
sa réorientat ion plus commerciale en 2011, 
un « réseau d’amit ié et d’entraide pour l’hé-
bergement »: ses membres recevaient gratui-
tement leurs hôtes dans le but de nouer des 
amit iés, de partager des moments avec des 
gens dont ils faisaient ainsi la connaissance. 
Par contre, pour Airbnb, le profi t  a été dès 
le départ une donnée importante. Les orien-
tat ions dist inctes de ces deux concurrents 
prouvent que les nouvelles technologies 
peuvent être ut ilisées à des fi ns différentes. 

Au-delà de la location classique d’un loge-
ment ou d’une chambre à des touristes, cette 
forme d’économie collaborat ive pourrait  très 
bien devenir le must d’un groupe social d’un 
nouveau type, hautement mobile, aux domi-
ciles mult iples et branché à tous les réseaux. 
Cela élargirait  par ailleurs l’offre de logements 
sans qu’il soit  nécessaire de construire de 
nouveaux bâtiments d’habitat ion.

Questions en suspens sur la réglementation

A l’heure actuelle toutefois, le débat public se 
focalise sur les aspects négatifs de ces plate-
formes de services. On y déplore la diminu-
t ion des offres de part iculiers et l’augmenta-
t ion des offres commerciales; on craint que 
ce modèle de location ne chasse les actuels 
locataires de leur logement et surtout, on re-

ERNST HAURI, *1955, a étudié l’ethnologie, 
le russe et l’histoire de l’Europe de l’Est à Zurich. 
Il travaille depuis 1987 à l’Offi ce fédéral du 
logement, dont il est devenu le directeur en 2009.

forum du développement territorial 02 /  2016  —  Recherche



50

Des horaires de 
travail fl exibles 
pour décharger les 
infrastructures

ACTION

Stephan Osterwald
stephan.osterwald@sbb.ch

Partager un objet au lieu d’en être le seul 
propriétaire permet de l’utiliser au mieux, 
à condition que tous les utilisateurs ne le 
demandent pas en même temps. L’initiati-
ve Work Smart intervient précisément sur 
cet aspect: elle préconise des conditions 
de travail plus fl exibles et entend faire un 
usage plus astucieux des bâtiments abri-
tant des bureaux et des infrastructures de 
transport pour augmenter leur rentabilité.

Chaque matin, des milliers de pendulaires 
se retrouvent dans des embouteillages ou 
s’entassent dans des trains bondés. Est-ce 
vraiment intelligent? Chacun doit  ensuite se 
démener au bureau pour trouver une salle de 
conférence libre; et le soir c’est la même 
cohue, mais en sens inverse. Ce comporte-
ment grégaire génère un besoin élevé de bu-
reaux et d’infrastructures de transport, par 
conséquent une consommation importante 
de surfaces construites et de lourds inves-
t issements pour faire face à la demande aux 
heures de pointe. Pour les salariés, les horai-
res rigides laissent peu de place aux besoins 
individuels.

Il serait  plus judicieux que les collaborateurs et 
la direct ion discutent de nouvelles modalités 
et de nouveaux horaires de travail. Cette con-
certat ion permettrait  de concilier les besoins 
des collaborateurs avec ceux de l’entreprise. 
En même temps, une telle réorganisat ion per-
mettrait  d’ut iliser les infrastructures de ma-
nière mieux répart ie au cours de la journée.

Investissements moindres, productivité 
accrue

En encourageant une organisat ion du travail 
fl exible, l’ init iat ive Work Smart vise les trois 
object ifs suivants:

1 Créer des condit ions-cadres motivantes 
pour les collaborateurs, accroître l’at trac-

forum du développement territorial 02 /  2016  —  Action



51

t ivité des entreprises et mobiliser de nou-
velles forces de travail pour répondre, no-
tamment, à la pénurie de spécialistes.

2 Accroître la product ivité en tenant 
compte du biorythme de chaque travail-
leur, par le choix d’un lieu de travail appro-
prié pour chaque tâche et en améliorant 
l’accès aux technologies modernes de 
communicat ion et d’information.

3 Exploiter plus effi cacement les bureaux 
et les infrastructures de transport de ma-
nière à ut iliser ces infrastructures d’une 
manière plus égale pendant la journée. 

L’init iat ive Work Smart a été lancée au prin-
temps 2015 par les CFF, Swisscom, Microsoft 
Suisse, la Mobilière, La Poste et Witzig The Of-
fi ce Company. A l’heure actuelle, plus de 70 
employeurs ont signé la « Charte relat ive à 
l’organisat ion de modes de travail fl exibles et 
indépendants du lieu ». Ils s’engagent ainsi à 
promouvoir des condit ions de travail fl exibles 
et à tendre vers les object ifs susmentionnés. 
Les signataires de la charte ont observé qu’il 
était  plus astucieux de partager que de possé-
der. Cette fl exibilité au travail n’est toutefois 
effi cace qui si tout le monde n’ut ilise pas la 
même chose au même moment. Pour exploi-
ter rat ionnellement les transports individuels 
et publics ou les bureaux, il est nécessaire 
d’étaler leur ut ilisat ion sur toute la journée. 
Les effets sont posit ifs à tous les niveaux: des 
invest issements moindres (soit  une produc-
t ivité accrue pour chaque franc invest i) ren-
forcent la compétit ivité des entreprises et de 
l’économie suisse en général.

Une chance pour le rail et la route

L’init iat ive Work Smart a pour effet de déchar-
ger les transports publics, c’est une éviden-
ce. Notre coûteuse infrastructure ferroviai-
re bénéfi cie d’une fréquentat ion très élevée 
en comparaison internationale: les CFF sont 
le seul réseau sur lequel circulent autant de 

trains par jour et par trajet. Mais le taux d’ut i-
lisat ion des trains est très inégal: de nom-
breux RER sont bondés aux heures de pointe 
alors que seulement 30 % des places en mo-
yenne sont occupées pendant la journée. Il y 
a donc un défi cit  d’effi cacité du point de vue 
entrepreneurial et économique. La fl exibilité 
des condit ions de travail permet aux pendu-
laires de mieux gérer leur temps, de voyager 
de façon plus confortable, et donc d’être plus 
productifs. 

Par ailleurs, l’ init iat ive Work Smart pourrait 
aussi décharger les routes. Et pas seulement 
pour désengorger les goulets aux heures de 
pointe. Selon plusieurs études, jusqu’à 30 % 
du trafi c individuel motorisé (TIM) est imputa-
ble, dans certaines villes, à la recherche d’une 

STEPHAN OSTERWALD, *1976, a fait des études 
d’économie et de sciences politiques à l’Université 
de Berne. Il travaille aux CFF en tant que responsable 
de la gestion du trafi c, de la statistique et de la 
collaboration dans la recherche; il est codirecteur 
de l’initiative Work Smart.

place de stat ionnement. Ce trafi c et l’espace 
nécessaire pour stat ionner les véhicules ac-
caparent l’espace urbain déjà très restreint. 
Du point de vue de la gest ion du territoire, 
une telle ineffi cience est regrettable. Il vau-
drait  mieux disposer de navettes publiques 
autonomes pour faire offi ce de taxis collec-
t ifs, ce qui supprimerait  le trafi c lié au stat i-
onnement.

Ainsi, si le trafi c individuel motorisé en ville de 
Zurich était  constitué uniquement de véhicu-
les autonomes partagés, le trafi c actuel se-
rait  divisé par trois, ce qui réduirait  d’autant 
les besoins de surfaces.
—        (traduct ion)

Ê www.work-smart-initiative.ch
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«  Le partage contribue 
à la dématérialisation » 

INVITE KARIN FRICK

Interview: Pieter Poldervaart
Photos: Martin Bichsel
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L’économie collaborative n’est pas un 
concept nouveau; le partage et l’utilisa-
tion de biens en commun sont pratiqués 
depuis des millénaires. Mais l’internet et 
les appareils mobiles ont conféré une tout 
autre dimension à ce concept. Le législa-
teur ne devrait pas étouffer cette évolu-
tion, mais au contraire adapter les régle-
mentations existantes lorsque cela est 
nécessaire, prévient Karin Frick, directrice 
de la recherche et membre de la direction 
de l’Institut Gottlieb Duttw eiler.

Ces dernières décennies, les pays occi-
dentaux, notamment la Suisse, se sont 
distingués par une consommation effré-
née. L’économie collaborative amorce-t-
elle un tournant par rapport à l’accumu-
lation de biens?

La Suisse a effectivement atteint un seuil 
de saturation en matière de consommation.
Toutes ces choses qu’on achète en plus nous 
encombrent, prennent de la place et demand-
ent du temps car il faut les entretenir. Les vé-
hicules, notamment, nécessitent un service 
régulier, ce qui agace beaucoup de gens. L’idée 
de posséder davantage devient ainsi désa-
gréable.

L’autopartage permettrait donc de gagner 
du temps et de la place…

Ces nouvelles stratégies de mise en commun 
répondent à un tout autre besoin. Après la 
crise fi nancière et économique de 2008 et 
2009, de nombreuses familles et de nom-
breux étudiants aux Etats-Unis se sont re-
trouvés avec moins de revenus. Ils ont dû 
s’endetter et ont cherché comment réduire 
leurs dépenses. Cela a entraîné un retour du 
partage de logements et de véhicules. Nous 
connaissons bien sûr aussi de telles straté-
gies sous la forme d’appartements et de colo-
cations d’étudiants. Entre-temps, le souci de 

ne pas s’encombrer a supplanté la préoccu-
pation économique. Et par ailleurs, un grand 
nombre de gens se passionnent pour les nou-
velles possibilités d’échanges sociaux. 

Uber et Airbnb, les deux entreprises 
phares de l’économie collaborative, ne se 
profi lent guère par leurs prestations so-
ciales. Elles recherchent surtout l’aspect 
lucratif.  

L’économie collaborative comporte diverses 
composantes que nous avons analysées dans 
notre étude de 2013. L’une d’entre elles est 
le mothering (maternage), le souci des autres. 
Une autre composante est une réfl exion 
d’ordre économique: le pooling (la mise en 
commun), c'est-à-dire les économies que l’on 
peut faire en partageant l’ut ilisat ion d’un 
bien avec d’autres personnes. Les expérien-
ces partagées peuvent également constituer 
une motivation – nous appelons cela le social-
tainment  (la rencontre). Le social part icipe 
ainsi au plaisir. Ces trois composantes sont 
toujours présentes dans l’économie colla-
borative, mais leur importance relat ive dif-
fère selon le concept. En ce qui concerne les 
offres d’hébergement, le fait  de loger chez 
des part iculiers permet de faire de nouvelles 
connaissances.

Même les projets lucratifs tels qu’Uber 
mettent en avant la durabilité. Dans quelle 
mesure les gains écologiques sont-ils an-
nulés par un effet boomerang?

Comme pour les mesures d’économie éner-
gétique, les nouvelles plateformes de l’éco-
nomie collaborative ont forcément un effet 
boomerang: on se récompense de s’être dé-
placé tous les jours à vélo en s’offrant pour 
les vacances d’été un voyage aux antipodes. 
Celui qui roule Mobility va peut-être inves-
t ir l’argent économisé dans un autre objet 
de consommation. Il ne faut toutefois pas 
mettre l’effet boomerang sur le dos de l'éco-
nomie collaborative uniquement. Chaque per-

sonne est responsable de ses choix: va-t-elle 
s’acheter un nouvel objet ou préférer réduire 
son temps de travail et augmenter ainsi 
son temps libre?

Si le partage devait s’imposer à large 
échelle, quelles en seraient les consé-
quences pour nos villes?

Des modèles ont été conçus pour Singapour. 
On a analysé les effets d’un transfert de tous 
les transports de personnes et de marchan-
dises sur un système de mobilité partagée. 
Ce calcul a montré que le trafi c et les surfaces 
de stat ionnement seraient réduits d’un t iers. 
Il resterait  évidemment à défi nir l’ut ilisat ion 
qui serait  faite des surfaces rendues dispo-
nibles: seraient-elles consacrées à la création 
de nouveaux espaces de verdure pour la po-
pulat ion urbaine ou à la construction de nou-
veaux centres commerciaux et de bureaux 
privés?

Indépendamment de cet exemple, quelle 
est l’infl uence de l’économie collaborative 
sur le tissu social? 

Une modifi cation importante concerne notre 
façon de gagner de l’argent. L’économie colla-

« L’économie colla-
borative va privilégier 
l’activité indépendante 
par rapport au 
salariat. »
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borative privilégie l'act ivité indépendante  
plutôt que l'act ivité salariée. Aujourd’hui déjà, 
le nombre d’indépendants croît plus rapide-
ment que celui de postes salariés. 

Ces nouveaux micro-entrepreneurs 
gagnent-ils de quoi vivre? L’économie col-
laborative ne génère-t-elle pas une nou-
velle précarité?

En Suisse, ce problème ne se pose pas vrai-
ment. Le t issu social de notre pays est re-
lat ivement homogène. Même au noir, une 
femme de ménage ne gagne pas moins de 30 
francs de l’heure. Seules quelques personnes 
pourront être vict imes d’un dumping salarial. 

vêtements est déjà pratiqué de manière of-
fi cieuse par les enseignes de vente par cor-
respondance, qui offrent la possibilité de re-
tourner la marchandise (parfois déjà portée) 
dans un délai de 20 jours. Tout bien réfl échi, 
cela ouvre la porte à de nouveaux modèles 
économiques tel que celui développé par la 
boutique de prêt de vêtements Kleihd à Zu-
rich. Les personnes qui faisaient leurs achats 
dans des magasins consulteront dorénavant 
de telles plateformes de troc et d’échanges. 
Il n’y a en soi aucune limite dans les groupes 
de produits concernés. Bien sûr, un passion-
né de voitures de rêve choisira de mettre la 
sienne dans son garage plutôt que de la louer 
à la journée.

Quelle clientèle est-elle intéressée? Les 
jeunes qui ont grandi dans le monde nu-
mérique et se laissent séduire par l’écono-
mie collaborative?

Certainement. La génération d’il y a 30 ans 
achetait  encore ses skis tandis que les jeunes 
d’aujourd’hui louent pour la plupart leur équi-
pement de sports d’hiver. Pas seulement pour 
des raisons économiques d’ailleurs: on ne 
veut plus s’encombrer chez soi et on souhaite 
voyager les mains libres. La possibilité de ré-
server un équipement adéquat par Internet 
encourage ce comportement. 

Les communaux, les cercles de partage de 
machines agricoles… l’économie collabo-
rative est-elle née dans le monde rural?

Aucune société ne fonctionne sans échange 
ou partage de certains biens. La Suisse avait 
à l’origine une organisation très rurale. Parta-
ger, ut iliser en commun n’a rien de nouveau: 
autrefois, dans les familles nombreuses, les 
tantes et les aides ménagères vivaient sous 
le même toit . On partageait davantage de 
choses au quotidien et on usait ses vête-
ments jusqu’à la corde.

Quand cela a-t-il changé?

Dans notre société relativement homo-
gène, le marché régulerait-il tout?

Naturellement, il faudra harmoniser le sys-
tème d’assurances sociales. Cependant, je 
ne crains pas un dumping salarial.

Jusqu’à présent, nous avons essentielle-
ment parlé des services de taxi et d’héber-
gement hôtelier. Quelles autres branches 
sont-elles touchées par l’économie colla-
borative?

Le secteur de l’habillement fonctionne de 
plus en plus de manière collaborative. Le 
changement en cours est subtil: l’échange de 

KARIN FRICK, *1960, a fait des études d’économie à l’Université de 
St-Gall et travaille depuis 2001 à l’Institut Gottlieb Duttweiler (GDI) en 
tant que directrice de la recherche et membre de la direction. Dans 
les diverses fonctions qu’elle a occupées, elle s’est intéressée aux 
mutations sociales, aux innovations et à l’évolution des individus et des 
marchés. Elle est coauteure de l’étude intitulée Sharity, parue en 2013.
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Avec l’avènement de la consommation de 
masse, chaque ménage (dont la taille n’a 
d’ailleurs cessé de diminuer) a pu acquérir 
sa voiture, son réfrigérateur et son lave-linge.

La tradition du partage a donc disparu?

Pas du tout. A la campagne, il suffi t  de héler 
son voisin par-dessus la clôture pour lui em-
prunter un petit  moment sa tronçonneuse ou 
lui demander de nourrir sa tortue durant les 
vacances. Dans les villages, il n’est pas néces-
saire d’ut iliser l’ internet pour cela.

En ville, par contre, les plateformes d’échan-
ge se multiplient. Elles facilitent non seule-
ment le partage d’outils, mais aussi de lo-
caux, notamment de lieux de travail. A votre 
avis, quel est l’avenir des espaces de travail 
partagés?

Les espaces de travail fl exibles et le travail à 
domicile sont tendance, mais pour beaucoup, 
travailler depuis son domicile n’est pas forcé-
ment intéressant. Certes, les espaces de co-
working pourraient intéresser certaines pro-
fessions. Pour de nombreux indépendants, 
toutefois, les offres actuellement sur le mar-
ché, avec leur décoration intérieure stylée, 
sont, à mon avis, trop chères. Les nouveaux 
nomades du travail préfèrent s’installer dans 
un café équipé d’un réseau local sans fi l 
(WLAN ou wi-fi ). Les attentes concernant la 
mutualisation des outils et le travail en ré-
seau doivent être relat ivisées, car les indé-
pendants redoutent souvent que leur voisin 
de bureau ne fasse main basse sur une part ie 
de leurs mandats. 

Je suis plus optimiste concernant les salons 
d’affaires, dont l’accès est réservé à un cercle 

bien défi ni de collaborateurs de grandes entre-
prises, qui peuvent ut iliser des équipements 
partagés (imprimantes, salles de réunion et 
coin café). Lequel de ces concepts s' impose-
ra-t-il? Quels nouveaux modèles verront-ils le 
jour? Ces questions restent pour le moment 
ouvertes. 

Les espaces de cow orking n’intéressent-ils 
que les individus? Ou présenteraient-ils 
éventuellement aussi des avantages du 
point de vue du développement territorial?

Pour certaines entreprises qui n’ont pas for-
cément besoin d’une présence de leurs colla-
borateurs à leur siège, l’ut ilisat ion de tels es-
paces peut se révéler plus avantageuse. Par 
conséquent, ce concept est intéressant car 
il pourrait  améliorer globalement l’ut ilisat ion 
de bureaux existants et réduire ainsi les fl ux 
de pendulaires.

Les espaces de cow orking pourraient-ils ré-
pondre à un besoin dans nos vallées alpines 
et assumer aussi, par exemple, la fonction 
d’une poste ou d’un café, fermés depuis 
longtemps?

En principe, de tels centres sont très deman-
dés. Les loyers sont bas dans les vallées dé-
sertées. Je doute cependant que de tels es-

« Les parcs et les 
espaces publics où les 
adultes peuvent se 
rencontrer joueront un 
rôle de plus en plus 
important. »
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paces soient suffi samment convaincants 
pour inciter des citadins à s’installer dans 
ces vallées. L’attrait  des villes reste très fort. 
Je suis plus optimiste en ce qui concerne les 
espaces de coworking dans de petites villes, 
où certains collaborateurs de l’administrat ion 
fédérale, par exemple, pourraient travailler un 
ou deux jours par semaine, au lieu de contri-
buer à la surcharge de l’axe Zurich-Berne.

Les villes sont confrontées à une pénurie 
de bureaux, mais aussi d’espaces publics. 
L’économie collaborative peut-elle apporter 
des réponses à ces problèmes?

En Suisse, le pourcentage de ménages d’une 
personne a considérablement augmenté; 

L’économie collaborative pourrait égale-
ment s’intéresser au transport de marchan-
dises en milieu urbain. Que manque-t-il pour 
une percée dans ce domaine?

A l’heure actuelle, tous les logist iciens, four-
nisseurs et vendeurs disposent de leur propre 
concept de distribution. Cependant, des mo-
dèles plus intelligents sont en préparation en 
raison du volume toujours plus grand des li-
vraisons à domicile. Le partage dans la dis-
tribution ne se limite pas à l’ut ilisat ion en 
commun d’une fl otte de véhicules de livrai-
son. L’optimisation commence dès la plate-
forme Internet. Siroop, par exemple, est une 
plateforme qui travaille avec les produits des 
grandes marques mais aussi avec de petits 
fournisseurs. Une designer de bijoux et un op-
t icien peuvent ainsi ut iliser l’ infrastructure de 
Siroop pour diminuer le coût de leur présence 
sur Internet et s’intégrer à la logist ique de dis-
tribution de Siroop.

L’Union européenne comme le Conseil fédé-
ral sont réservés quant à la mise en place 
d’une régulation de l’économie collabora-
tive. Cette attitude est-elle justifi ée?

Notre législat ion actuelle sur le travail a été 
conçue à l’origine pour un système industriel, 

il dépasse les 36 %. Or il faut savoir que le 
nombre de contacts sociaux diminue à part ir 
de l’âge de 25 ans; pourtant, les liens sociaux 
sont indispensables à notre santé psychique. 
Nous vivons de plus en plus longtemps, mais 
le nombre d’enfants, petits-enfants et ar-
rière-petits-enfants diminue. Les lieux de ren-
contre dans le milieu bâti prennent donc de 
plus en plus d’importance. Or, la tendance 
est à la fermeture des bureaux de poste et 
des petits commerces, qui étaient des lieux 
de rencontre par excellence. Aujourd’hui, les 
part iculiers font facilement leurs achats en 
ligne. Les parcs et les espaces publics, où 
les adultes et surtout les personnes âgées 
peuvent se rencontrer, joueront donc un rôle 
de plus en plus important. 

« On veut continuer à 
consommer, mais sans 
les charges du proprié-
taire. »
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où les salariés faisaient carrière dans leur en-
treprise, à laquelle ils restaient fi dèles tout au 
long de leur parcours professionnel. La nu-
mérisation et l’essor des activités indépen-
dantes appellent de nouvelles réglementa-
t ions. 

Cela ne reviendrait-il pas à une dérégulation 
complète?

Pas du tout! Certes, il faut bien analyser la 
nouvelle situation du point de vue de la pro-
tection des travailleurs et des assurances. 
L’économie collaborative prend différentes 

formes et en crée sans cesse de nouvelles. 
Récemment, j’ai entendu parler d’un modèle 
où des hôtels prenaient en charge la lessive 
d’entreprises Airbnb: des entreprises concur-
rentes se sont muées en partenaires (au bé-
néfi ce des deux part ies). Il serait  également 
envisageable qu’une fi rme assure le net-
toyage d’appartements Airbnb, en déchar-
geant ainsi les bailleurs. L’économie collabo-
rative crée par conséquent de nouveaux em-
plois. En matière de régulation, nous devons 
être un peu plus souples et éviter de déve-
lopper une bureaucratie excessive. Nous de-
vrions également accepter une zone grise un 

peu plus large. Il serait  absurde, à mon avis, 
d’appliquer la réglementation actuelle telle 
quelle dans le domaine de l’économie colla-
borative.

L’économie collaborative a depuis long-
temps perdu son innocence. Uber et Airbnb 
sont cotées en milliards de dollars. Ces nou-
velles multinationales sont-elles intoucha-
bles?

Le concept de partage a fait  son chemin, mais 
rien n’est gravé dans le marbre pour l’éter-
nité. Si l’on transposait le modèle commer-
cial Uber sur un Wiki, on affaiblirait  l’original. 
On peut parier qu’un groupe suffi samment 
grand de consommateurs/acheteurs décidés 
à se démarquer des grands acteurs globaux 
ne manquerait pas de se constituer rapide-
ment pour recréer un modèle local, à but non 
lucratif. Les modèles Wiki doivent eux aussi 
être effi caces, mais ils marquent des points 
en raison de leur plus-value sociale. Ils de-
vraient donc rester intéressants à long terme 
pour un grand nombre de clients. 

Les modèles gérés sur une base entièrement 
bénévole auraient-ils donc une chance face 
aux grandes entreprises commerciales?

Cette branche commerciale est jeune et se 
transforme constamment. Il est donc diffi cile 
de faire des prévisions. Dans certains quar-
t iers, une tendance se développe avec les 
boîtes d’échange entre voisins, qui per-
mettent de troquer non seulement des livres, 
mais aussi des caquelons, des perceuses, etc. 
Ces modèles ne fonctionnent qu’au niveau lo-
cal: un habitant d’Yverdon-les-Bains n’ira pas 
chercher un extracteur de jus à Genève. En re-
vanche, un troc de vêtements est possible à 
l’échelle d’un pays grâce à la poste. Quoi qu’il 
en soit, l’économie collaborative renforce la 
tendance à la dématérialisation: on veut conti-
nuer à consommer, mais sans les charges du 
propriétaire. 
—        (traduct ion)
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ACTION

Grand Genève: 
une nouvelle étape vers 
le premier réseau mondial 
de lieux de travail partagés 
couvrant l’intégralité 
d’un territoire

Franck Burdeyron
f.burdeyron@ocalia.fr
Luc Jaquet
luc.jaquet@sofi esgroup.com
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Un projet de collaboration transfrontaliè-
re Suisse-France a démarré cet été. Il a 
pour objectif de contribuer à l’émergence 
d’un réseau de lieux de travail partagés 
couvrant le territoire du Grand Genève. 
Ce projet est le prolongement d’une étu-
de qui avait confi rmé le potentiel de ces 
lieux, qui contribuent à réduire la con-
gestion du trafi c, stimuler l’entrepreneu-
riat, améliorer la qualité de vie des tra-
vailleurs et créer des lieux économiques 
ressource sur l’ensemble du territoire.

Ce projet, qui a été validé par le comité de 
programmation Interreg V France-Suisse à la 
mi-juin, fait  suite à une étude menée de 2013 
à 2015, dont le but était  d’analyser l’oppor-
tunité, pour le Grand Genève, de développer 
un réseau de lieux de travail partagés (espa-
ces de coworking, centres de télétravail, fab-
labs, etc.). Alors qu’il existe actuellement un 
peu plus de 20 espaces de ce type, principa-
lement situés au centre de Genève, l’étude 
arrive à la conclusion qu’un réseau de 160 
à 180 lieux, couvrant l’ensemble du territoi-
re, pourrait  avoir des impacts majeurs sur le 
Grand Genève. 

En effet, les espaces de travail partagés s' im-
posent aujourd'hui comme une alternative 
avantageuse au bureau tradit ionnel ou au 
travail à domicile souvent contraignant, car 
synonyme d’isolement, de cohabitat ion avec 
la famille, etc. Les usagers de ces lieux trou-
vent, à proximité de chez eux, une place de 
travail, des équipements partagés (salles de 
réunions, accès à haut débit , imprimantes 3D, 
machines-outils, visioconférence, etc.), des 
services permanents ou occasionnels (ani-
mation, formation, secrétariat, accès à l’ in-
formation, etc.) et un réseau de coopérat ion 
économique. Le nombre de ces lieux a ex-
plosé au cours des dernières années. On peut 
ainsi dénombrer aujourd’hui plus de 8000 
espaces de coworking à travers le monde.

L’étude a tout d’abord permis de démontrer 
la cohérence de ces lieux de travail partagés 
avec des enjeux d’importance pour le Grand 
Genève mais aussi pour la démarche entre-
prise par le Grand Genève français, l'écocité 
promue par l’ARC (Assemblée régionale de 
coopérat ion du Genevois français). 

En effet, ces nouveaux espaces permettent 
aux habitants de limiter les déplacements de-
puis leur domicile. D’autre part, ils constitu-
ent des lieux collaborat ifs, vecteurs de réus-
site et d’innovation pour les entrepreneurs 
et les jeunes pousses des fi lières innovantes. 
Ils permettent également aux employeurs de 
réaliser des optimisat ions immobilières en 
réduisant le pourcentage d’inoccupation de 

leurs bureaux, ou en leur évitant d’être ob-
ligés d’agrandir leurs locaux en cas de be-
soin d’espace supplémentaire. Ces derniers 
peuvent en effet ut iliser les lieux de travail 
partagés comme des extensions permanen-
tes ou temporaires de leurs act ivités, et peu-
vent offrir aux employés it inérants la possi-
bilité de travailler dans un lieu plus proche 
de leurs clients ou partenaires. Ils apportent 
ainsi des réponses pert inentes aux enjeux de 
mobilité et de transit ion énergétique, d’amé-
nagement du territoire et de développement 
économique.

L’étude arrive à la conclusion qu’il existe 
deux scénarios possibles: celui du « laisser-
faire » et celui de la « rupture ». Si, à l’ instar 
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de ce que l’on observe en France à propos de 
la question de l’aménagement numérique et de 
la couverture haut débit des territoires, on 
n’applique pas une polit ique publique volonta-
riste, ces lieux resteront cantonnés aux zones 
les plus denses, laissant à l’écart les zones 
périphériques et rurales du territoire. L’effet 
levier attendu, part iculièrement en ce qui con-
cerne la réduction des déplacements domici-
le-travail et les questions d’aménagement du 
territoire, sera dans ce cas relat ivement faible. 

A l’ inverse, une polit ique volontariste qui per-
mettrait  l’émergence d’un réseau maillé de 
lieux de travail partagés sur l’ensemble des 
territoires de l’agglomération, y compris les 
plus éloignés du centre de Genève, aurait  des 
impacts majeurs. Selon ce scénario, plus de 
200 lieux pourraient être créés à l’horizon 
2025. Ils seraient répart is sur l’ensemble du 
territoire du Grand Genève et proposeraient 
près de 7000 places de travail, ut ilisées par 
environ 35 000 clients. L’étude est ime qu’un 
tel réseau permettrait , à terme:  

w  de réduire de 6%, soit  de près de 12 mil-
lions, les déplacements annuels vers le centre 
de l’agglomération, ce qui aurait  d’importan-
tes incidences sur les bouchons, la réduction 
des émissions de CO2, la qualité de vie et les 
coûts de déplacement;  

w de créer un nouveau marché économique, 
est imé à près de 35 millions d’euros de chiff-
re d’affaires annuel, pour les investisseurs et 
les gest ionnaires de ces lieux;

w d’implanter sur l’ensemble du territoire 
des lieux économiques ressource permettant 
un accès au très haut débit , à la formation, 
à des espaces de mise en réseau favorisant 
l’ innovation, à de nouveaux outils de concep-
t ion de produits, etc.;

w d’augmenter la compétit ivité des entrepri-
ses grâce à des optimisat ions immobilières 
et à une motivat ion accrue des travailleurs.

w la st imulat ion de la demande via des ac-
t ions de sensibilisat ion et de communication 
visant à faire connaître les avantages de ces 
nouveaux modes de travail et à lever cer-
taines rét icences du côté des employeurs, et 
grâce à un accompagnement de la transfor-
mation des prat iques managériales et de l’or-
ganisat ion des espaces de travail;

w le soutien à l’émergence de l’offre à travers 
la recherche d’investisseurs et gestionnaires 
potentiels dont les projets seraient facilités 
grâce à des partenariats public-privé et à une 
meilleure cohérence et accessibilité à l’offre 

Afi n de concrét iser ce scénario ambit ieux, un 
second projet Interreg a été déposé – et va-
lidé. Il a été élaboré par les cabinets Ocalia 
et Sofi es et associe le Grand Genève, l’ARC, 
les cantons de Genève et de Vaud, les com-
munes de Carouge, de Genève, de Lancy, de 
Nyon, la Fondation pour les terrains indus-
triels de Genève (FTI), la Chambre de com-
merce d’industrie et des services de Genè-
ve(CCIG), les Communautés de communes du 
Pays de Gex, du Pays Bellegardien, d’Arve et 
Salève, du Genevois, du Pays Rochois, de Fau-
cigny Glières, la ville de Thonon-les-Bains et 
Annemasse Agglomération. Ce nouveau pro-
jet prévoit : 

IMPACTS DE CES SCÉNARIOS SUR L’OFFRE ET LA DEMANDE 
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actuelle via des outils fédérateurs (platefor-
me Internet, applicat ion mobile);

w la mise sur pied d’une gouvernance du ré-
seau et l’animation de l’écosystème, démarche 
qui ne pourrait  être que partenariale et col-
lect ive et devrait  être structurée et animée 
dans la durée pour voir son succès assuré.

Ces différentes act ions devront être fi nali-
sées en juin 2018. Une synthèse de l’étude 
menée en 2014 – 2015 peut être consultée sur 
le site consacré au projet.
—

Ê w w w.teletravail-geneve.com

FRANCK BURDEYRON, *1976, fondateur d’Ocalia, président de 
Code Cluster, enseignant à l’Université Lyon 2, intervient depuis 
plus de quinze ans auprès des collectivités au sujet de la question 
de la transition numérique. Impliqué dans de nombreux projets 
de création de lieux de travail partagés en France, Belgique et 
Suisse, il accompagne les collectivités, les opérateurs de lieux 
et les investisseurs dans l’élaboration de leurs projets.

LUC JAQUET, *1981, consultant du cabinet de conseil en durabilité 
Sofi es, est spécialisé en approches collaboratives et en stratégies 
de développement intégré des zones industrielles et urbaines. 
Parmi les aspects clefs qu’il traite dans ces stratégies fi gurent les 
synergies interentreprises (écologie industrielle) et les nouveaux 
modes de travail.

IMPACTS DE CES SCÉNARIOS SUR LA MOBILITÉ 
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Depuis un an, une petite coopérative ma-
raîchère du Liechtenstein fournit  chaque 
semaine un panier de légumes à une cen-
taine de ménages. Sa clientèle est à la 
fois productrice et colocataire car une 
participation aux travaux des champs 
est nécessaire pour recevoir son lot de 
carottes.

Samedi matin maussade: il pleut dans la val-
lée du Rhin saint-galloise. D’épais nuages 
sont accrochés aux sommets du Vorarlberg. 
De temps à autre, le soleil arrive à percer la 
masse nuageuse. Un panneau discret, près 
du pont sur le Rhin, indique la front ière. De 
l’autre côté, sur sol liechtensteinois, à moins 
de dix minutes de la front ière, Janosch Mar-
quart nous raconte qu’il est novice en culture 
maraîchère.

Il nous montre un champ d’une soixantaine 
d’ares situé à cinq kilomètres au nord de 
Schaan, en bordure de la zone agricole: « C’est 
là. » Cet ingénieur en électronique de 30 ans 
est membre de la coopérat ive maraîchère du 
Liechtenstein. Il fait  part ie d’un groupe de 
personnes motivées qui se sont lancées, il y a 
un an et demi, dans un projet de product ion 
maraîchère. « Notre monde ne cesse de de-
venir plus global, plus centralisé et plus tech-
nocrat ique. Nous voulions prendre le contre-
pied de cette évolut ion », explique-t-il. Certes, 
il est beaucoup plus facile de s’approvision-
ner auprès des géants du commerce de détail. 
« Cependant, comprendre comment les lé-
gumes poussent, les semer et les récolter soi-
même, leur donne une tout autre saveur », 
poursuit  Janosch Marquart.

La rapidité avec laquelle le projet a pris forme 
l'étonne encore. Le groupe a trouvé en la 
personne de Georg Frick un agriculteur bio 
convaincu qui a tout de suite partagé son en-
thousiasme pour le projet. Ils ont ensuite dis-
cuté, se sont informés sur des projets simi-

laires en Suisse, ont fait  des plans et recruté 
des coopérateurs. Le but était  d’intéresser 60 
personnes et de les inciter à s’abonner à un 
panier de légumes afi n de répart ir au mieux 
les risques fi nanciers. Six mois plus tard, l’ob-
ject if était  atteint. La coopérat ive s'est alors 
constituée, a conclu un bail à ferme avec Georg 
Frick et a engagé une maraîchère profession-
nelle. Et l’aventure commença.

Transformation d’un aérodrome en jardin

La coopérat ive compte aujourd’hui 100 abon-
nés au Liechtenstein et en Suisse voisine. Ses 
membres cult ivent plus de 60 sortes de lé-
gumes et de salades bio sur ce champ qui 
était , il y a quatre-vingts ans, un pet it  aéro-
drome. Il n’est pas prévu d’augmenter la pro-
duct ion pour le moment; les derniers arrivés 
doivent s’inscrire sur liste d’attente.

L’abonnement au panier de légumes coûte 
1100 francs par an. « C’est bien meilleur mar-
ché que la qualité équivalente dans le com-
merce », souligne Janosch Marquart. L’abon-
nement n’implique pas seulement un enga-
gement fi nancier. La coopérat ive exige une 
part icipat ion aux travaux des champs comme 
condit ion pour recevoir sa part de légumes. 
L’abonnement prévoit  dix journées de travail 
par année. « Un abonnement suffi t  en prin-
cipe à la consommation de deux ou trois per-
sonnes », explique Janosch Marquart. « Cela 
correspond à une pet ite famille, mais on peut 
aussi se partager un panier entre voisins et 
connaissances… et aussi les heures de travail 
aux champs, bien sûr! »

Les occasions de part iciper à la préparat ion 
des paniers sont nombreuses: il faut récolter, 
puis laver les légumes à la ferme de Georg Frick, 

Le paysan bio Georg Frick était dès le départ enthousiasmé par le concept.



64 forum du développement territorial 02 /  2016  —  Reportage

deux mauvaises herbes arrachées. « Et après 
ce sera le tour des courgettes durant plu-
sieurs semaines. » Karin Huber, de Saint-Gall, 
est la seule professionnelle, ainsi que l’unique 
employée de la coopérat ive. Elle gère, dirige 
et planifi e les travaux de jardin et veille à ce 
que les semis de chaque espèce soient effec-
tués en temps ut ile. « J’ai aussi dû apprendre 
certaines choses », explique-t-elle en mon-
trant une platebande de jeunes pousses de 
radis envahie par les mauvaises herbes. 

« Nous n’arrivons pas toujours à suivre avec 
le désherbage », soupire-t-elle. « Récolter est 
prioritaire. » – une évidence diffi cile à accep-
ter pour cette perfect ionniste. Elle ne peut 
toutefois plus s’imaginer travailler dans une 
grande entreprise rat ionnalisée. « Nous pour-
rions bien sûr être beaucoup plus effi caces. Il 
arrive que beaucoup de personnes soient en 

les trier, les répart ir et les livrer tous les mer-
credis. Chaque membre de la coopérat ive 
part icipe à la chaîne de product ion là où il 
se sent le plus à l’aise. Il contribue ainsi à la 
concrét isat ion des principes de l’agriculture 
solidaire, en produisant sur place et sans in-
termédiaire ses propres légumes.

« Je jette moins »

Equipée de bottes en caoutchouc et d’un 
imperméable, Jennifer Eiche est en train de 
récolter des pois mange-tout. Cette logopé-
diste en avait  assez de la marchandise insipide 
des commerces de détail. Elle est tombée sur 
la coopérat ive maraîchère alors qu’elle cher-
chait  un lieu de vente de produits de la ferme. 
« Je remarque que j’ai une tout autre relat ion 
avec les légumes », avoue-t-elle. « Depuis que 
je sais combien de travail est contenu dans 
une courgette, je jette beaucoup moins de 
denrées alimentaires. »

Malgré la météo instable d’aujourd’hui, Dina 
Falk et son ami, également membres de la co-
opérative, effectuent leur travail aux champs.  
« Nous n’avons pas de jardin à nous et 
sommes heureux de mettre les mains dans la 
terre de temps en temps », explique Dina Falk. 
Elle apprécie tout part iculièrement les sur-
prises des paniers: « J’ai cuisiné pour la pre-
mière fois de ma vie des panais », raconte-
t-elle en riant. « Je deviens beaucoup plus 
créat ive. Avant, je n’aurais même pas vu ce 
légume dans un magasin. »

La convivialité avant l’efficacité 

Elle donne des conseils, confi e des tâches et 
aide lorsque cela est nécessaire. « La semaine 
prochaine, ce sera le tour des radis, des oi-
gnons et du fenouil », annonce-t-elle entre 

Georg Frick et Janosch Maquart se 
dirigent vers le tunnel, dont ce dernier 

planifi e la future installation.
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vacances en même temps juste au moment 
des récoltes. Parfois aussi, des néophytes 
ont beaucoup de peine à différencier les 
sortes de légumes. » Ce n’est toutefois pas le 
problème, dit  Karin Huber. Il est beaucoup 
plus important d’arriver ensemble à produire 
ce qui correspond aux besoins de chacun. 
Et la porte n’est pas fermée à ceux qui tra-
vaillent plus lentement ou n’ont jamais mis 
les pieds dans un champ.

Apprentissage de la vie communautaire

Selon Janosch Maquart et Karin Huber, cela 
marche toujours en fi n de compte: on met 
la main à la pâte, on intervient quand il le faut 
et on trouve à la dernière minute un volon-
taire pour aider. Voilà comment cela fonc-
t ionne! « Je m’engage volont iers dans des pro-
jets aboutissant à des résultats concrets », 
explique Janosch Marquart. En tout cas, on 

ne pourra pas reprocher un manque de dyna-
misme à la coopérat ive. « Parfois cela va car-
rément trop vite chez nous », dit-il en riant. 
Karin Huber opine de la tête: « Je crois que 
vous avez tous été surpris de la somme de 
travail effectuée à part ir de rien. Il y a eu tout 
à coup le champ, la coopérat ive, puis les 
légumes. Tout s’est enchaîné rapidement et 
depuis, on court dans tous les sens. » 

« Le tunnel » , une sorte de serre étroite, dé-
truite par une tempête de foehn l'automne 
dernier, cause beaucoup de soucis à Janosch 
Maquart, qui se t ient devant les plans du 
nouveau projet. Après sa réparat ion provi-
soire, il reste un lieu de product ion important 
pour les légumes fragiles tels que les tomates, 
les concombres, les poivrons et le basilic. 
Une serre plus grande et plus solide est pré-
vue. En tant qu’ingénieur en électronique, 
Janosch Marquart s’est très vite intéressé 

de près à cette installat ion. Au lieu d’aider 
aux cultures, il s’installe à son bureau dès 
qu’il rentre de son travail et dessine des 
plans. « En ce moment, je me sens un peu
sous pression. Je n’ai encore jamais de ma vie 
conçu une serre hort icole. » dit-il en cares-
sant presque affectueusement la bâche de 
l’ancien tunnel.

A Schaan désormais, beaucoup font ce qu’ils 
n’avaient encore jamais fait , par exemple 
dessiner des plans, cueillir des pois mange-
tout, cuisiner des panais ou accepter un peu 
de mauvaises herbes sans ronchonner. Tout 
le monde apprend un peu de tout: sur la pro-
duct ion maraîchère partagée, sur l’agricultu-
re et l’alimentat ion, sur des modes d’orga-
nisat ion prat ique et enfi n sur la vie commu-
nautaire et ce qu' il est possible de changer, 
à condit ion de s’y mettre tous ensemble. 
—       (traduct ion)

Georg Frick et Janosch Marquart dans le tunnel 
qui sera prochainement remplacé par un modèle 

plus solide. 



66 forum du développement territorial 02 /  2016  —  Point de vue

Les technologies susceptibles de bouleverser nos habitudes ont 
le vent  en poupe. Elles att irent  l’at tent ion dès le moment où 
elles laissent entrevoir des perspect ives commerciales. Le dé-
bat  public est  alors monopolisé par les entreprises qui comptent 
sur ce marché émergent. Les nouveaux médias facilitant  le par-
tage de biens ou de services encouragent ces transformations. 
Les discussions autour de l’avenir de l’automobile en sont un 
exemple éloquent.

Les nouveaux logiciels et  les plateformes numériques per-
mettent  de « partager » aisément les automobiles. De même, il 
est  facile d'y découvrir les opportunités de covoiturage. Ainsi, 
l’image de la voiture individuelle – moyen de transport  le plus 
dévoreur d’espace – s’en trouve améliorée, vu que son taux 
d’ut ilisat ion augmente, ce qui réjouit  les exploitants de plate-
formes de covoiturage et  les constructeurs automobiles. Il n’est 
même plus nécessaire de posséder sa voiture. Les campagnes 
publicitaires ne se privent  d’ailleurs pas de promettre une di-
minution des places de stat ionnement, puisque la voiture sera 
mieux ut ilisée à l’avenir.

En réalité, il serait  plus honnête de fonder le discours sur des 
hypothèses réalistes. Cependant, comme dans d’autres discus-
sions relat ives à l’ut ilisat ion rat ionnelle du sol, de nombreux 
paramètres sont occultés. Un aspect  pourtant  part iculièrement 
important  pour la Suisse n’est  guère abordé: celui de notre ni-
veau de vie élevé en comparaison européenne. Certes, partager 
des biens d’un coût de production élevé et  possédant un faible 
taux d’ut ilisat ion répond de toute évidence à un souci d’écono-
miser les ressources, mais il faudrait  se demander à part ir de 
quel revenu les ut ilisateurs ne sont plus guère sensibles à cet 
argument. Ce n’est  pas un hasard si, dans ce pays – contraire-
ment à la France ou à l’Allemagne – le covoiturage ne s’est  pas 
développé à part ir du souci de réduire le coût des déplacements. 
Jusqu’à présent, le système suisse de covoiturage reste princi-
palement issu du renouveau écologique des années 1980. Les 
personnes qui se déplacent en voitures rouges M obility, leader 
de ce marché, sont pour la plupart  des « écolos ».

Bien que les voitures M obility fassent quasiment part ie des équi-
pements publics, le covoiturage reste un phénomène marginal 
en Suisse. Les moyens de transport  dominants (et  coûteux) 
continuent d’être la voiture individuelle et  les transports publics 
classiques, ces derniers desservant à toute heure n’importe 
quelle vallée reculée. Ce réseau dense nous offre une double 
mobilité de luxe, fondement constitut ionnel de l’occupation dé-
centralisée du territoire. Ce luxe n’est  possible que parce que 
nous en avons les moyens: nous ne nous contentons pas de 
construire partout  des parkings ou des silos à voitures; nous 
construisons des routes de montagne dans les régions les plus 
reculées pour permettre le passage du car postal.

En Suisse, M onsieur et  M adame Tout-le-M onde sont rét icents à 
louer leur bien – par exemple leur chalet  à la montagne – même 
en échange d’un loyer ou d’une autre prestat ion. La mise en 
locat ion temporaire d’un logement de vacances par son proprié-
taire reste l’exception qui confirme la règle. L’acceptat ion de 
l’init iat ive sur les résidences secondaires et  les nouvelles tech-
nologies n’ont  rien changé à ce phénomène. Bien sûr, il ne serait 
pas correct  de projeter telle quelle dans l’avenir l’adorat ion 
manifestée ces dernières décennies par les Suisses pour leur 
voiture ou leur résidence secondaire. En effet , on perçoit  au-
jourd’hui un t imide glissement de valeurs: le statut  symbolique 
de ces objets s’érode lentement.

Ces arguments ne peuvent expliquer à eux seuls les transforma-
t ions que subit  notre mode d’ut ilisat ion du territoire. Il faut  no-
ter qu’en ces temps de « véritable misère » des placements, le 
Suisse argenté invest it  davantage dans la pierre – qui ne promet 
pourtant , dans le meilleur des cas, qu’un rendement à moyen 
terme. Ne nous mentons pas à nous-mêmes: c’est  bien notre 
richesse qui bouffe notre sol! Or, comme il est  hors de quest ion 
de mettre en doute, tant  sur le plan social que polit ique, notre 
niveau de vie prospère, nos théoriciens du développement terri-
torial feraient  bien de regarder en face cette situat ion ambiguë.
—             (t raduct ion)

POINT DE VUE

Notre problème, c’est notre 
niveau de vie 
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LE M ONDE EN CHIFFRES

Un véhicule Mobility remplace dix 

voitures privées. Les clients Mobility 

roulent  27 % de moins de kilomètres 

et économisent chaque année  

9,2 millions  de litres de carburant 

et  21  500 tonnes de CO2.
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LA CIFRA SUL TEM A

Un singolo veicolo condiviso di Mobility 

ne rimpiazza 10 privati. La clientela 

di Mobility riduce in media i chilometri 

percorsi con l’automobile del 27 per- 
cento, risparmiando ogni anno 

9,2 milioni  di litri di carburante 

e  21’500 tonnellate di CO2.
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